Rapport synthèse Responsabilités des scientifiques

et Forum mondial Sciences et démocratie

par Cécile Sabourin
Professeure retraitée de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (UQAT), Comité québécois Sciences et démocratie, membre du Collectif Économie autrement et responsable de l’initiative Éthique et responsabilités des scientifiques.
Dans le cadre du 2ième Forum mondial Sciences et démocratie (FMSD), le thème de la responsabilité des scientifiques – professeures, professeurs et chercheures, chercheurs -  a été abordé de manière spécifique à deux moments, lors d’une table ronde et dans un atelier qui a suivi.  

La Table ronde intitulée Recherche, Responsabilité et Démocratie donnait la parole à Hartmut Meyer (ENSSER, Germany), Jose Manoel Rodrigues Vitoriano (Université de Valence, Espagne), Gilles Bibeau (Université de Montréal, Québec), Alain Garrigou (Chercheurs sans frontières, France), Innocent Butare (CRDI, Afrique de l’Ouest).  Le modérateur était Vinod Raina (AIPSN, Inde).

Sous le titre Responsabilités sociales et éthiques des Chercheurs : Obstacles et Défis, l’atelier prévu pour favoriser les échanges fut lancé par Fabien Piasecki, Fondation Sciences Citoyennes (France), Cécile Sabourin, Comité québécois Sciences et démocratie, FQPPU (Québec), Marius Kenoté, Institut des Sciences Biomédicales Appliquées (Bénin / Benin))
Ces deux moments ont permis l’expression d’analyses, points de vues et propositions concernant l’éthique et les responsabilités des scientifiques et des milieux académiques.  Une attention particulière fut apportée à la conjoncture africaine.

Le Forum abordait d’autres questions reliées au thème « sciences et démocratie ».  Celles-ci ont alimenté le présent document qui toutefois se veut une synthèse de l’ensemble des propos émis lors des deux activités citées.  Sans attribuer systématiquement ces propos aux personnes qui les ont énoncés, il rend compte des discussions afin d’alimenter une réflexion plus large sur l’état de la question et énonce des propositions pour une prise de responsabilités plus effective des scientifiques au sein de leurs sociétés respectives et globalement dans le monde.

Pourquoi j’ai tenu à inscrire ce thème au FMSD

Mes interventions au sein de l’International Initiative Committee du FMSD afin d’inscrire les responsabilités des scientifiques dans le programme du 2ième Forum sont reliées, entre autres, à mon engagement envers la Fondation Charles Léopold Mayer pour le Progrès de l’Homme (FPH) à produire un document de réflexion sur le thème Responsabilités et scientifiques.  Les présentations et discussions lors de la Table ronde et de l’atelier alimenteront le contenu de ce document qui sera présenté et discuté comme partie d’un plus vaste projet de la FPH intitulé Programme Éthique et responsabilités
.

Profiter de la tenue du 2ième Forum mondial Sciences et démocratie permettait de recueillir sur place les propos de personnes et de représentants d’organisations ou réseaux déjà sensibles au fait que les scientifiques ont des responsabilités qui découlent de leurs compétences, ressources et positions dans les institutions d’enseignement et de recherche.

Le sujet des responsabilités qui incombent aux personnes ayant acquis des connaissances, une expertise et œuvrant dans les milieux de la recherche et de la transmission des connaissances est rarement abordé de front et l’est encore moins dans des contextes multidisciplinaires.  Il est exceptionnel que des scientifiques provenant des disciplines de sciences naturelles, des technosciences, des sciences sociales et humaines se rencontrent afin de partager leurs points de vue sur la manière dont ils conçoivent leurs responsabilités.  Le contexte actuel de crises multiples - économique, environnementale sociale et politique – confirme l’urgence de la faire. 

Pour éviter une répétition du 1er Forum mondial sciences et démocratie (Belèm, 2009)
, la table ronde invitait l’expression de points de vue tournés vers l’avenir.
Modeste dans ses attentes, en ouvrant le débat l’atelier visait à :

· partager les expériences vécues, s’écouter les uns les autres,
· recevoir des propositions pour rendre plus présente la conscience que comme scientifiques on a d’énormes responsabilités dans nos domaines d’expertise et à titre de citoyenne, citoyen.

· Identifier des conditions objectives que favoriseraient et faciliteraient un exercice plus libre et réfléchi de nos responsabilités  

Ce rapport se divise en deux parties comportant dix (10) sections :

Première partie : mise en contexte

1 – Quelques mythes sur la Science et les recherches scientifiques

2 – Démocratisation de la Acience  et apport des scientifiques

3 – Problématique africaine

4 – Système(s) de recherche et légitimation 

5 – Complexité des systèmes et exercice de leur responsabilités par les scientifiques
DeuxiÈme partie : Responsabilités, éthique, propositions 

6 – Former les scientifiques
7 – Encadrer la conduite des recherches appliquées

8 – Contrer les attaques à la liberté de recherche et de diffusion
9 – Se donner une éthique de la collaboration/coopération conflictuelle 
10 – Faire des alliances et exercer une vigilance à l’égard des pouvoirs publics
Une conclusion suit.

* * * * *

Première partie : mise en CONTEXTE 

1 - Quelques mythes sur la Science et les recherches scientifiques
Contrairement à des idées qui circulent assez largement, la science et le milieu scientifique ne sont pas des mondes à part.    Ils sont inscrits dans le système social, politique, économique et soumis aux contextes et rapports de pouvoirs.  Les pouvoirs des élites politiques, économiques, financières, religieuses ont et continuent de s’exercer dans les différents domaines de la science.  Les sciences sont en mouvement et se développement par des contributions personnelles soumises à des contraintes sociétales, notamment des rapports sociétaux essentiellement inégaux, même si du point de vue du citoyen, de la citoyenne « ordinaire » cela ne paraît pas toujours évident.

L’histoire récente nous démontre bien que les grandes guerres et la guerre froide ont exercé une influence déterminante sur un vaste pan de recherches.  Les sciences demeurent « militaristes ».  Elles sont aussi largement tributaires des attentes commerciales des pourvoyeurs de fonds, privés comme publics.  Présentement, on atteint de nouvelles frontières
 avec des avancées prévisibles dans les domaines des nanotechnologies, de la biologie synthétique et de la géoingénierie qui, pour certains, paraissent relever de la science-fiction alors que déjà elles occupent les chercheurs et leurs laboratoires 

Il en résulte des différences marquées entre les domaines de recherche selon qu’ils soient de pointe ou plus traditionnels, perçus comme étant à fort potentiel commercial ou à faible potentiel sinon à potentiel commercial nul.

Pour faciliter la « gestion » de l’appropriation des retombées de la recherche, les autorités nationales ont mis en place des lois qui protègent essentiellement les intérêts du monde des affaires, des entreprises qui aspirent à contrôler les découvertes scientifiques et les profits qui en découlent.  Les systèmes nationaux de brevets et de licences d’exploitation, tout autant que les ententes négociées au niveau international, concourent à établir un régime qui accentue toujours davantage les inégalités d’accès et les abus de pouvoir. 

Les systèmes de subventions de la recherche publique ont basculé vers des ententes contractuelles de plus en plus contraignantes pour les chercheurs qui parfois se soumettent afin de pouvoir exercer leur métier mais qui dans d’autres cas poursuivent plutôt des aspirations carriéristes, colorées par des désirs de notoriété et d’enrichissement.  Travailler en marge entraîne des coûts que tous ne sont pas prêts à supporter.  Ainsi, on observe des attitudes et comportements forts variés au sein de ce qu’on appelle à tort la communauté scientifique, qui en fait n’en est pas une.  Les chercheures, chercheurs et professeures, professeurs se distinguent entre eux sous plusieurs angles dont leurs préoccupations quant aux conséquences de leurs travaux de recherche et leur interprétation de leurs propres responsabilités.  Les distinctions et complémentarités entre responsabilités individuelles et responsabilités collectives doivent alors être mieux comprises et précisées, notamment en ce qui concerne les problématiques de dénonciation, de lanceurs d’alertes et les soutiens et entraves à l’exercice de ces responsabilités.
2 – Démocratisation de la science et apport des scientifiques 
Instaurer un nouveau rapport aux sciences dans le contexte d’une société plus juste et équitable est devenu incontournable pour contrer les crises.  On s’accorde pour affirmer que d’autres mondes sont possibles.  Ils sont considérés comme incompatibles avec le capitalisme actuel.  Alors comment construire une société post-capitaliste caractérisée par de nouveaux modèles politiques et économiques plus démocratiques ?  Surtout, quel est le rôle des milieux scientifiques et académiques dans la construction de ces sociétés ?  En somme, quelles sciences pour une société plus humaine, juste et équitable ?
Parler de démocratisation nécessite d’aborder les relations entre chercheurs et société civile, afin de redonner à la société civile une place qu’elle ne semble pas pouvoir prendre alors que la collusion entre industries et gouvernants met à mal la participation démocratique.  Plusieurs avancent que les scientifiques ne sont pas au rendez-vous pour accompagner les représentants de la société civile, des organisations non gouvernementales et des activistes dans les domaines où ceux-ci ne disposent pas toujours des connaissances essentielles pour intervenir.   D’autre part, ces derniers doivent faire des efforts pour s’approprier les bases nécessaires, en somme s’appuyer sur des scientifiques qui accepteront alors de « frayer » par conviction ou par sens des responsabilités avec des représentants de la société civile, des organisations non gouvernementales et des activistes.

Parler de démocratisation appelle donc à s »interroger à plusieurs niveaux :

· démocratisation des sciences elles-mêmes : 

cela pose la question de la science appropriée, de la technologie appropriée, de la hiérarchie des savoirs, de l’accumulation de connaissances traditionnelles et capacités présentement déniées par la société capitaliste qui recherche le profit et enfin le droit de quelques individus de s’approprier les connaissances.  Cela concerne tous les pays de la planète.

· démocratie à l’intérieur de la communauté scientifique

· démocratie dans les relations entre chercheures, chercheurs et société

En outre, comment intégrer dans une approche renouvelée de l’exercice de leurs responsabilités par toutes les parties prenantes y inclus les décideurs économiques ?

3 – Problématique africaine

Parler de la situation en Afrique permet d’aborder la question des inégalités « omniprésentes » : accès aux savoirs, contribution à la recherche, accès aux bénéfices et aux retombées économiques et sociales, reconnaissance des savoirs traditionnels, participation aux décisions, etc.

Comme le mentionne l’un des intervenants africains au FMSD, la science et les techniques produisent des bienfaits dont les populations africaines bénéficient.  Toutefois deux considérations s’imposent : l’accès est insuffisant et la contribution effective des chercheurs africains à la production scientifique « officielle » est quasi insignifiante
.  L’activité scientifique en Afrique est marginale et se fait en « partenariat » avec une minorité de pays d’Amérique du Nord et d’Europe.  Quelques pays africains en sont responsables, notamment l’Afrique du Sud.

Cette situation, qui à certains égards caractérise l’ensemble des pays dits en développement
,  impose des objectifs de démocratisation de la science, de quelle science ?  La quête de connaissance pour la connaissance, si essentielle soit-elle, ne constitue pas présentement une priorité pour l’Afrique.  Comprendre le monde – le contexte africain en l’occurrence - sans volonté de transformer ce qui nécessite de l’être ne figure pas au nombre des trois priorités principales : réguler la recherche, faire de la recherche pertinente, se responsabiliser comme chercheures, chercheurs.

Réguler la recherche 

Les participants mentionnent l’épineux problème des recherches biomédicales - sur le VIH sida et sur les antibiotiques - marqués de scandales découlant du non-respect des normes bioéthiques : manque d’information donné aux patients, exploitation de la pauvreté et de l’ignorance, par les chercheurs du nord et aussi par ceux du sud, influence indue en lien avec des enjeux politiques.  Imposer aux pharmaceutiques – et aux chercheurs qui exécutent leurs contrats - des règles strictes pour contrer les pratiques actuelles est devenu urgent car si on a commencé à « réguler » la recherche dans le domaine de la santé, beaucoup reste à faire. 

On applique des principes éthiques sur la base des énoncés de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et de l’Association médicale mondiale, qui déjà dans les années 60 commençaient à se préoccuper de la régulation de la recherche au plan international.  À la suite de scandales, la publication du rapport Belmont avait établi les bases d‘un encadrement international en matière de bio-éthique et énoncé les principes de respect de l’autonomie des personnes, d’évaluation des risques et des bénéfices et de justice sociale.  Cependant les besoins énormes et la vulnérabilité des populations africaines, en matière de santé et d’économie imposent des précautions beaucoup mieux articulées.
Les principes éthiques prévus dans les protocoles lors de l’expérimentation de traitements et médicaments ne tiendraient pas toujours compte de la complexité des solutions ou parfois ils ne seraient tout simplement pas appliqués pour des motifs variés, notamment les intérêts commerciaux en cause.
Par ailleurs, on remarque que les recherches de pointe et les découvertes potentiellement « à risques » qui inquiètent de nombreux participants au Forum sont peu discutées dans le contexte africain.  Cela ne les empêche pas de menacer le continent, tout comme le reste de la planète, puisque l’Afrique continue de représenter un important lieu de « testage » de traitements et de médicaments, de recyclage de tous types de déchets et d’utilisation de produits potentiellement néfastes pour les humains et l’environnement. 

Faire de la recherche pertinente
Qui doute que certains types de recherches sont particulièrement stratégiques et pertinents pour l’Afrique ?  Compte tenu du nombre de « parties prenantes » aux décisions, processus et étapes de recherches, qui peut décider de la pertinence d’objets de recherche ?  Dans quelle mesure les décisions peuvent-elles être prises d’égal à égal entre chercheurs du nord et du sud, entre chercheurs et populations, entre gouvernements centraux et autorités locales ?

Dans le cas de la recherche de solutions à des problèmes récurrents et en particulier la mise au point d’un vaccin contre le paludisme, il appert que seule la collaboration entre chercheurs étrangers pourrait donner des résultats d’ici 1 ou 2 décennies.  À ce propos, il est clair que collaborer d’égal à égal demeure un défi qui n’est pas sans lien avec le contrôle de l’agenda et l’utilisation par les chercheurs du nord des collaborateurs africains dans des rôles de « subordonnés ».

Si les relations avec les pays qui ont colonisé l’Afrique demeurent préoccupantes, les comportements des pays émergents qui convoitent les ressources en Afrique ne sont pas plus rassurants.  Alors, quelle attitude adopter ?  Les scientifiques peuvent-ils être des acteurs, des alliés pour la construction d’autres modèles ?
Se responsabiliser comme chercheures, chercheurs

Au nombre des responsabilités mentionnées pour les chercheurs africains, notons : faire connaître les risques et les bénéfices découlant d’initiatives de recherches, tenir compte des priorités définies au plan local ; documenter les contextes dans lesquels se fait la recherche et informer sur la gouvernance de la recherche.  On y revient dans la deuxième partie.

4 – Système(s) de recherche et légitimation 

Le premier FMSD avait permis aux participantes et participants de s’entendre sur un certain nombre de constats relatifs aux entraves à la démocratisation des savoirs et de la science.  Ce deuxième Forum visait à aller plus loin dans l’analyse et la recherche de pistes pour une réappropriation collective des décisions en matière de sciences et des bénéfices du « progrès ».

Au nombre des présentations portant sur les forces en présence dans toutes les sociétés - en particulier développées - notons celle de la légitimation de l’approche dominante, celle qui fait toute la place à la fuite en avant technologique et à la connaissance « utilitaire » et « marchandisable ».  Légitimer cette approche vise à accentuer et à perpétuer les tendances récentes du capitalisme triomphant et à valoriser les innovations technoscientifiques comme moteurs du progrès « aveugle » et de la croissance « aveugle », en somme innover pour produire et vendre.   

Pour y arriver, on mise plutôt sur l’information « choisie » que sur le partage des connaissances afin de propager dans les diverses couches de la population la conviction que la « collusion » entre le secteur privé et celui de la recherche scientifique bénéficie à toutes et tous et que les débats collectifs sont peu pertinents, inutiles, voire paralysants.

L‘existence de crises sociale, environnementale, économique et de la participation politique et citoyenne est aussi minimisée au moment où s’interroger sur les causes de ces crises ne peut conduire qu’à reconnaître la principale d’entre elles, celle du capitalisme.  Dans ce contexte, la critique de la science – fuite en avant technoscientifique - ne se fait pas davantage que celle du capitalisme.

Par ailleurs, les prises de positions, les analyses critiques et les mobilisations des mouvements sociaux émancipatoires, en croissance depuis Seattle (1999), continuent à prendre de l’ampleur.  Leur force réside dans leur capacité de contrer les discours de légitimation du modèle dominant, des politiques qui en découlent et de dénoncer les inégalités entre les très riches et le reste des populations qui sont inhérentes au système capitaliste.  Le FMSD veut contribuer à renforcer cette dynamique.  Mais d’abord quelques mots sur les forces à contrer.

Légitimer le discours dominant

On reconnaît globalement quatre (4) domaines principaux de légitimation de l’idéologie dominante :

· Au plan politique : tous les gouvernements valorisent la croissance économique découlant de l’innovation, centrée sur les connaissances « utiles » et rentables.  On insiste sur l’économie de la connaissance comme base essentielle du progrès.  Peu d’attention est porté à la société de la connaissance, qui ouvre la voie à une société plus démocratique.

· Au plan scientifique : les retombées de la recherche scientifique sont conçues comme essentiellement positives et productrices de bénéfices alors que leurs conséquences néfastes sont généralement occultées.

· Au plan médiatique : le discours dominant occupe presque tout l’espace médiatique laissant en plan la critique de la science.  En outre, la nécessaire différence entre information et connaissances est souvent banalisée au point de nier la distinction entre une opinion et une analyse éclairée par la connaissance. 

· Au plan des universités : les universitaires constituent des « acteurs incontournables » de la légitimation des connaissances et, soumis à des contraintes peuvent facilement devenir des agents de légitimation du modèle dominant.  Même publiques, les universités sont soumises à des réformes visant à les mettre au service de l’idéologie productiviste et des priorités de l’économie et de la finance.

Les problèmes générés par la conception qu’entretient le système capitaliste de la croissance, de la connaissance et de la conception utilitariste de l’humain (capital  humain) se répercutent sur l’ensemble de la planète.  Une majorité des populations demeure exclue de l’accès libre à la connaissance.  Dans le système actuel, on ne peut parler de démocratie.

5 – Complexité des systèmes et exercice de leurs responsabilités par les scientifiques

La complexité des systèmes – politiques, économiques, de recherche et innovation – rend nécessaire plusieurs niveaux d’action de la part des scientifiques, selon les disciplines, selon les lieux et selon leurs ressources.  

La Science est multiple

Il n’y a pas de Science « homogène », mais des sciences qui de développent chacune à leur rythme et dans leurs contextes propres.  Le potentiel commercial, les montants d’argent impliqués et la convoitise de la part du milieu des affaires ont sans doute une influence déterminante sur les conditions qui entourent la recherche dans chacun des domaines.  

La possibilité d’acquérir des brevets (ou non), de servir les industries ou plutôt d’interférer avec leurs stratégies commerciales constituent les caractéristiques cruciales pour comprendre la conjoncture relative aux divers types de recherche.  Par exemple, toute recherche concernant des objets qui peuvent donner lieu à des brevets ou provoquer l’adoption de politiques et législations visant à encadrer les risques pour la santé et l’environnement sont particulièrement sensibles.  C’est le cas en ce qui concerne les changements climatiques, les biotechnologies, les produits chimiques et pharmaceutiques, etc.  Nul doute que les potentiels commerciaux sont au cœur des préoccupations de ceux qui financent les recherches et que les chercheurs doivent apprendre à « naviguer » à l’intérieur de ces paramètres tout en exerçant leurs responsabilités.
L’étude et l’évaluation des risques de même que les conséquences de l’application des technologies et découvertes sont particulièrement importants au moment où les technosciences dominent l’univers scientifique.  Dans cette veine, il faut reconnaître l’existence de plusieurs domaines pour lesquels la coproduction et la coconstruction des connaissances est une nécessité.   Les chercheurs investis dans certains domaines de recherche ont une responsabilité particulière de travailler en collaboration avec celles et ceux qui expérimentent les situations problématiques ou les observent au quotidien.    Ils en bénéficient par l’enrichissement de leurs analyses, l’augmentation de la pertinence de leurs thèmes de recherche et des solutions à des problèmes réels, vécus.
Les pressions sur les chercheurs varient beaucoup et les attaques directes - pressions indues, harcèlement, menaces - sont différentes selon l’importance des enjeux commerciaux susceptibles de découler de leurs travaux.  Les protections légales et syndicales, lorsqu’elles existent, constituent des garde-fous. 
Système(s) de recherche, emprise du secteur privé et conséquences

Parler de système(s) de recherche, c’est traiter de gouvernance, de prise de décision, de financement, de mécanismes participatifs, le tout en relation avec la diversité des acteurs et des objets de recherche.  Le 1er Forum avait traité des principaux enjeux et des grands acteurs de ces systèmes. 
Outre les scientifiques, ce sont présentement les pouvoirs publics et les entreprises qui ont le plus d’influence sur les décisions relatives à la production de recherches.  L’ensemble de la société y contribue souvent de manière relativement limitée, voire détournée lors de consultations, manifestions, activités de lobby, etc. 

Les décisions les plus cruciales pour les entreprises concernent le financement et les lois qui encadrent la propriété des découvertes et innovations et permettent d’insérer les connaissances dans le marché limitant l’accès libre aux connaissances.
  Une question cruciale : Devons-nous accepter la situation actuelle, à savoir les systèmes de lois nationales et les projets internationaux qui visent à soustraire systématiquement les connaissances de l’accès libre ?  Sinon, quelles seraient les alternatives ?   

Une autre conséquence de la domination des marchés sur les connaissances se traduit par l’externalisation des risques, coûts sociaux et environnementaux.  En l’absence d’une règlementation adéquate, comme c’est le cas présentement, cela se fait au bénéfice des entreprises privées qui s’accaparent les retombées commerciales et laissent aux victimes et éventuellement aux pouvoirs publics le soin de corriger les conséquences néfastes.

La plupart des recherches, quelles soient de pointe ou portent sur des connaissances traditionnelles – en agriculture, sur les plantes, etc. - sont ainsi dans la mire du secteur privé, qui privilégie le profit plutôt que le mieux-être des populations et de paysans, souvent des femmes, qui sont dépossédées de leur expertise et moyens de survie.

Une très importante nouvelle tendance à vu le jour dans les domaines médicaux et pharmaceutiques, biochimiques et agricoles alors que, pour combler un vide inquiétant, ce sont les des institutions publiques qui effectuent des recherches pour le bénéfice des entreprises privées.  Les institutions publiques qui traditionnellement étaient, ou se voulaient, autonomes sont désormais engagées dans des recherches sur des problèmes causés par les entreprises qui développent des produits pour des motifs essentiellement commerciaux, de rentabilité alors qu’elles savent que ces produits ont des effets néfastes sur les personnes et l’environnement.  C’est l’appareil public de recherche qui est pris en otage, obligé de compenser en investissant dans des recherches délaissées par les entreprises privées qui investissent dans l’espoir d’acquérir des brevets et d’obtenir des retombées commerciales.

Au cours des dernières années, on a aussi vu croître la recherche dans les organisations non gouvernementales (ONG) qui ont besoin de documenter leurs prises de position par des analyses et recherches qui ne sont pas, ou plus, effectuées dans les universités et instituts de recherche.  Dans ces cas, il est impératif que les ONG appliquent la même rigueur et les mêmes règles éthiques que celles qu’elles exigent par ailleurs.  Leurs sources de financement ne doivent pas influer sur l’intégrité de leurs travaux.

D’autres interrogations sont soulevées : 
· Alors que la mondialisation et la mobilité des scientifiques semblent aller de pair, quelles sont les conséquences sur l’ensemble du système ?  Comment les lois sur l’immigration affectent-elles la viabilité des universités et des instituts de recherche, notamment dans les pays du sud et dans les régions globalement moins urbanisées et moins riches ? 
· Dans le contexte d’une hiérarchisation des connaissances, comment assurer l’autonomie et un encadrement adéquat des recherches relatives aux domaines de connaissances traditionnelles, notamment en médecine, en agriculture et dans les sciences humaines et sociales.

· Alors que les intérêts industriels et financiers prennent une importance démesurée dans l’ensemble des systèmes de recherche, comment assurer la contribution essentielle de la société civile aux processus décisionnels concernant le développement des sciences.
Éthique et responsabilités

- Considérations générales
Certains invoquent que les scientifiques sont en général confortables et considèrent exercer une activité neutre du point de vue des valeurs, confiants que ce sont les décideurs politiques qui prennent les décision .  Dans les faits, peut-il y avoir neutralité de la Science ?  
Deux pôles permettent de situer les scientifiques au plan de leur éthique et responsabilités envers les personnes et la nature : on peut en faire usage ou en abuser (« use ou abuse »).  Deux visions extrêmes :

· Les recherches et leurs retombées de la science font partie intégrante de la société.  Il est donc pertinent de les entreprendre en tenant compte de principes éthiques pour guider les choix et les actions et reconnaître que ce travail est souvent déterminant pour le développement. 
· La science est neutre et à titre de scientifiques, nous ne sommes pas responsables des conséquences découlant des innovations scientifiques et technoscientifiques.  En outre, la science est suffisamment puissante pour régler les problèmes que les découvertes suscitent.  Cela peut aller jusqu’à un certain aveuglement de la part de scientifiques « au service des convoitises ». 

Lors de la présentation de l’atelier, on a émis l’hypothèse que les scientifiques appartiennent plus ou moins à l’une ou l’autre des trois (3) catégories suivantes :

· ceux qui sont inconscients des réalités 

· ceux qui sont conscients des réalités mais acceptent les contraintes pour pouvoir exercer leur métier

· ceux qui essaient de faire évoluer la situation et tentent d’alerter soit leurs collègues, les autorités et/ou la population quant aux problèmes et enjeux.  On les nomme parfois lanceurs d’alertes.

L’exercice de leurs responsabilités par les scientifiques concerne tous les aspects éthiques : valeurs de base comme l’honnêteté et l’intégrité, comportements et règles de conduite dans les décisions et activités quotidiennes de nature scientifique, décisions concernant les différents aspects du travail : critique de la connaissance, enseignement, recherche, participation aux processus décisionnels.  

À titre de citoyenne, citoyen, chaque scientifique possède des responsabilités dans les domaines autres que ceux de sa compétence.  Toutefois les connaissances, l’expertise et les ressources dont disposent les scientifiques leur confèrent des responsabilités spécifiques.  On peut difficilement les préciser sans rappeler leurs rôles comme travailleuses et travailleurs de la connaissance à savoir la valorisation  de la quête de « vérité » au moyen de la démarche scientifique, de la connaissance pour elle-même jusqu’à la recherche de solutions à des problèmes concrets.   Le travail se décline ainsi :

· validation et critique des connaissances en toute liberté

· recherche fondamentale, expérimentale, appliquée, etc.
· avis pour éclairer les décisions

· enseignement et autres formes de transmission des connaissances

· accompagnement et soutien aux organisations non gouvernementales et aux populations pour la solution de problèmes,

· Etc.

Les scientifiques modulent leurs activités selon leur profil professionnel, leur discipline et leurs objets de recherche.
- Encadrement des processus de recherche

Les règles de conduite dans la mise en application d’un programme de recherche et de projets appliqués font appel à la nécessité d’une éthique rigoureuse.   Le sujet est demeuré peu discuté au Forum outre le fait qu’on propose pour un meilleur encadrement de renforcer le rôle des comités d’éthique.

Ces comités ont certes leur utilité cependant ils ne sont en aucun cas suffisants.  Ils peuvent fournir un encadrement de nature « instrumentale », outil de vérification du fait que les protocoles respectent certaines règles, afin de « protéger » les personnes et la nature sur lesquelles portent les recherches.  Toutefois ces comités ne peuvent en aucun cas se substituer à l’exercice global de responsabilités sociales, politiques et économiques.  De manière générale, les comités d’éthique ne s’interrogent pas sur les questions de fond mais visent souvent à protéger les chercheurs.

- Relations entre chercheures, chercheurs 
Souligné par les intervenants en provenance d’Afrique,  le fait de se voir traiter d’égal à égal constitue un objectif.  Cela soulève des questions plus larges : Y a-t-il possibilité d’atteindre une égalité de statut entre les chercheurs entre eux, entre les chercheurs et les décideurs et entre les chercheurs et dirigeants locaux, voire la population, lors de recherches appliquées ?  
L’expérience montre que l’idéal d’égalité entre les parties n’a pas que des vertus.  À ce propos, quelles valeurs ont les connaissances scientifiques et atteindre des consensus à tous les niveaux est-il nécessaire ?  L’intervention des comités locaux semble parfois néfaste
 car contribuant à détruire les consensus  et priorités construits au niveau national, pour des motifs divers (préservation des emplois, religieux, moraux, etc.).
Il reste que revoir les structures et mécanismes de gouvernance de la recherche, hégémonie du « nord » et de l’argent et autres pouvoirs s’impose. Compte tenu de la responsabilité immédiate des scientifiques au plan intellectuel, l’une des manières d’accroître les possibilités de rapports plus égalitaires est de fournir aux scientifiques africains un environnement intellectuel stimulant, d’améliorer l’accès aux revues et aux connaissances de pointe pour les chercheurs, etc. 

Les hiérarchies entre chercheurs résultent aussi des disciplines, des objets de recherche et de leur financement.  Les exigences et modalités de financement – cibles prédéterminées, très grandes équipes conduites par des « stars » par exemple créent les hiérarchies entre chercheurs.  Sujet encore insuffisamment étudié, il n’entraîne pas moins des conséquences sur la liberté de recherche, les conditions de la carrière de recherche et les promotions.  Les tendances actuelles mettent aussi à mal la tradition de collégialité ( !) au sein de la communauté scientifique et des universités.

- Diffusion de la recherche

Cette problématique de la diffusion des recherches et connaissances a deux aspects principaux : le premier concerne l’exercice de la liberté de recherche et d’expression et le deuxième, les compétences au regard des mécanismes actuels aux plans techniques et politiques.  

Les chercheures et chercheurs ont la responsabilité de faire connaître leurs résultats de recherche sans être entravés par des pressions découlant des intérêts de contrôle économique, financier, politique ou religieux.  Ils ont aussi la responsabilité d’intervenir dans l’espace public en tenant compte du contexte médiatique actuel, un contexte qui laisse peu de place à l’amateurisme et à l’improvisation, comme l’ont constaté les chercheurs du GIEC.  À la suite de leurs premières expériences, ces chercheurs ont compris qu’il fallait bien s’organiser quand on intervient sur la place publique.  Plus globalement, ils ont appris de leur expérience sur la scène politique. 

DeuxiÈme partie : Responsabilités, éthique, propositions 

Cette mise en contexte effectuée, que faire d’autre que de réfléchir aux moyens de répondre à nos attentes et de corriger les problèmes, en s’interrogeant collectivement sur nos responsabilités comme scientifiques et travailleuses et travailleurs des milieux académiques.  Rappelons que si une partie de notre responsabilité est individuelle, le problème réside grandement dans le système politico-économique et l’articulation des sous-systèmes sectoriels, tous structurés en fonction des impératifs de l’idéologie dominante.  Renverser la situation exige de s’y attaquer collectivement.  À ce propos, les scientifiques ont des responsabilités à assumer dans les débats publics ?  

Cinq (5) pistes sont suggérées :

· Former les scientifiques 

· Encadrer la conduite des recherches appliquées

· Contrer les attaques à la liberté de recherche et de diffusion

· Se donner une éthique de la collaboration/coopération conflictuelle
· Faire des alliances et exerce une vigilance à l’égard des pouvoirs publics
Au cours des échanges, les valeurs universelles telles l’honnêteté et d’intégrité, considérées essentielles, ont échappé aux discussions car on a plutôt choisi de traiter de propositions concrètes s’appliquant spécifiquement au milieu de la connaissance et de la recherhce.

6– Former les scientifiques 

Si le 1er Forum a permis d’affirmer que la connaissance accumulée constitue un patrimoine commun de l’humanité et un bien commun, on est loin de la coupe aux lèvres.  Pour que cette affirmation devienne réalité, les systèmes de transmission et de production des connaissances doivent être transformés. Comment les scientifiques peuvent-ils y contribuer ?  

Les scientifiques ont une responsabilité dans la démocratisation des connaissances et pas n’importe lesquelles, des connaissances émancipatoires, celles qui donnent accès à une vie digne, à l’autonomie et à l’épanouissement, qui habilitent à l’exercice de la citoyenneté, de la pratique politique, à la défense des droits, à la compréhension des enjeux de société, à la lutte à l’oppression.

Les scientifiques doivent s’habiliter eux-mêmes en cette matière en adaptant les programmes d‘études universitaires et leurs outils de formation continue.
La préparation à la profession de scientifique se fait généralement à l’université, au cours d’une formation théorique et pratique. Une personne formée à l’université ne possédant pas une culture générale dans tous les domaines de la vie en société exerce avec difficulté une capacité critique de haut niveau qui soit compatible avec ses responsabilités.  Pourtant, les formations de plus en plus pointues tendent à éliminer les connaissances qui ne concourent pas à la spécialisation elle-même.  Récemment la majorité des programmes d’étude ont été soumis à un réductionnisme dévastateur qu’il est temps de rectifier. 

Les curriculums devraient faire une place significative à l’éthique ainsi qu’à un apprentissage minimal dans les domaines des sciences qui contribuent à la formation globale, à savoir des connaissances de base en sciences humaines, sociales et politiques dans les curriculums en sciences naturelles et pures et des connaissances de base en sciences « dures » dans les curriculums en sciences sociales et humaines.  

7 - Encadrer la conduite des recherches appliquées

La nécessité d’un encadrement des décisions et des activités entourant la recherche n’est pas à démontrer.  Plusieurs mécanismes existent déjà, toutefois il semble y avoir un besoin d’améliorer la situation compte tenu de la conjoncture – mondialisation, marchandisation, législations, etc. - et de la diversité des objets de recherche.  Comme mentionné plus tôt, les recherches ne se font pas toutes dans les mêmes contextes, donc les mécanismes d’encadrement devraient être adaptés à chacune des étapes dès l’idée ou l’intuition jusqu’à l’utilisation des résultats.

Pour prévenir les dérapages, il faut enseigner dans les curriculums les bases et principes de comportements éthiques, ce qui se fait, semble-t-il, de manière très inégales selon les lieux et selon les disciplines.  Il existerait des cours offerts en contextes multi- et pluridisciplinaires, des cours en ligne, etc.  On a aussi mentionné l’importance des codes d’éthique et de déontologie, la mise en place de comités d’éthique responsables d’approuver les projets.  
Quelques commentaires sont exprimés au sujet des comités d’éthique qui ont leur utilité mais qui ne sont pas suffisants.  Ils peuvent fournir un encadrement de nature « instrumentale », outil de vérification que des processus ou protocoles de recherche sont « en principe » respectueux des personnes sur lesquelles les recherches portent et de la nature comme objet d’étude et d’expérimentation.  Parfois, même en appliquent de manière standard les règles d’éthique, on s’engage dans des voies qui tiennent peu compte des conséquences.  Il ressort que ces comités ne peuvent en aucun cas se substituer à l’exercice global par les scientifiques de leurs responsabilités sociales, politiques, environnementales et économiques.  Les comités d’éthique ne s’interrogent pas sur les questions de fond mais visent souvent à protéger les chercheurs.

L’éthique relative aux décisions en amont de la recherche – identification des thèmes, acceptation des projets, financement, évaluation des risques – nécessite aussi l’attention des scientifiques.  

8 – Contrer les attaques à la liberté de recherche et de diffusion

Il n’y a pas de recherche sans chercheurs.  Cette évidence est volontiers oubliée lorsqu’on parle des thèmes de recherche en passant sous silence les personnes qui au quotidien prennent des positions intellectuelles qui vont à l’encontre des idées admises au sein des courants dominants.  Dans les faits, la ou le chercheur comme individu se retrouve le plus souvent isolé lorsqu’il est amené à confronter certaines élites et peut être victime d’intimidation, voire de menaces, provenant de sources diverses, parfois de ses pairs.  
Les atteintes à la liberté d’expression et de diffusion des chercheurs paraissent de plus en plus courantes.  Peut-être sont-elles seulement plus visibles à cause des moyens de communication qui en permettent la dénonciation ?  Par ailleurs, le nombre des chercheurs professionnels est en croissance au moment où le contrôle de l’univers des connaissances passe aux mains des pouvoirs économiques et politiques, avides des bénéfices que les technosciences promettent.  Cela fait en sorte que devant les formes nouvelles de menaces, il devient urgent pour la communauté des chercheurs de se prémunir de moyens plus efficaces pour contrer les attaques.

Les attaques visent des chercheurs précis et les menaces sont croissantes et diversifiées. Dans certains pays vivant sous dictature, les attaques vont jusqu’à l’emprisonnement de chercheurs
.  Dans plusieurs pays se réclamant d’un état de droit, les menaces prennent des formes plus pernicieuses comme les poursuites bâillon
.  Celles-ci, bien connues comme des SLAPP (Strategic Lawsuit Against Public Participation) misent sur l’argent et la peur pour exercer une influence indue sur la liberté d’expression et de recherche.  Les ruptures de crédit, l’arbitraire dans les promotions sont aussi utilisées pour forcer les chercheurs à rentrer dans l’ordre dominant. 

Ces attaques démontrent la fragilité, la vulnérabilité des scientifiques qui n’ont pas (certains disent comme les journalistes) de protections légales pour lutter contre les représailles, que celles-ci proviennent des employeurs ou d’autres sources.  Lorsque l’employeur c’est l’État, la situation est particulièrement délicate.

Or, les réponses du monde de la recherche demeurent inappropriées, souvent obsolètes compte tenu des moyens technologiques actuels.  Utiliser les pétitions ne suffit pas, il faut renouveler les  savoirs et les pratiques des scientifiques en méthodes d’actions collectives.   En premier lieu, il faut contrer l’individualisme forcené du milieu scientifique et reconstruire les solidarités.  Il est impératif de réagir quand une personne est en danger.  Défendre et promouvoir la liberté de recherche et de diffusion vont de pair. 
Concrètement la lutte à laquelle doit se livrer la communauté scientifique est de nature intellectuelle et politique.  Elle doit mettre fin à la loi du silence, prôner la transparence et la divulgation et rompre avec la fausse idée que les chercheurs sont unanimes.  Une autre piste avancée est celle de la dénonciation des conflits d’intérêts.  S’inspirer de cette notion telle qu’elle s’applique (pas toujours mais !) dans l’univers politique et des administrations, il serait pertinent de traduire cette notion dans les réalités du monde de la recherche où se côtoient les intérêts des secteurs privés, de la population et des chercheurs, où le financement n’est pas sans conséquences sur les décisions et pratiques de recherches, où les menaces au bien commun prennent parfois les formes les plus inattendues etc.
Une organisation internationale a été mise sur pied afin de défendre les victimes et de contrer toutes pratiques qui menacent leur liberté.  Chercheurs sans frontière / Free Science
 est né, une science sans frontière politique et disciplinaire, une science libre, libre de ses recherches et de sa diffusion.
9 – Se donner une éthique de la collaboration/coopération conflictuelle

Eu égard aux multiples rôles des scientifiques en ce qui concerne la recherche et dans une volonté de proposer des pistes tournées vers le futur, l’une des propositions affirme qu’il est moins pertinent de rechercher des consensus que de reconnaître les différences d’intentions et de perspectives par rapport à la science.  La construction de la science implique de nombreux acteurs
 ayant chacun une éthique de la coopération qui ne peut être que conflictuelle.  Viser un consensus à tout prix ne peut que gommer les différences d’intentions et de perspectives des divers types d’acteurs par rapport à la science.

Par ailleurs, rejeter les consensus à tout prix ne veut pas dire abandonner l’idée qu’on progressera vers des points de vue partagés mais plutôt reconnaître que le dialogue à mettre en œuvre pour tendre vers des consensus nécessite une transformation des « parties prenantes » au dialogue.  Cette transformation exige d’abord que chacun clarifie ses propres positions, celles qu’il défendra à tout prix et celles qui peuvent et devraient être influencées par la confrontation des argumentaires.
Bibeau
 avance que les conflits d’opinions surgissent de plusieurs sources et exprime ainsi ses positions face aux conflits :
· Identifier les convictions fondamentales à défendre sans relâche.  

À titre d’exemple : la conception de la vie et de la biologie moléculaires, objet d’une guerre des biologies fondamentales…

· Dénoncer l’obsession de la science contemporaine, celui du contrôle de la nature.
Étant donné que nos inventions nous transforment nous-mêmes et transforment la vie, il importe de reconnaître les dangers d’un optimisme éhonté et du mythe de la Science toute-puissante.
· Faire émerger un nouvel humanisme – un post humanisme - prenant sérieusement en compte  la biologie fondamentale.
Autrefois, l’humanisme s’inspirait de la physique, de la philosophie et des lettres.  Il faut désormais y adjoindre d’autres connaissances tout en préservant la spécificité de l’humanité considérée comme la forme achevée de la vie.
· Consolider science comme bien commun, émancipatoire, pour une société plus égalitaire où la compétition a un rôle à jouer, mais lequel ?

En somme, il propose l’acharnement à défendre l’essentiel ainsi que les principes sur lesquels construire le dialogue pour bâtir l’avenir.

10 –Faire des alliances et exercer une vigilance à l’égard des pouvoirs publics
Alliances

Il paraît essentiel de reconnaître la co-responsabilité des scientifiques, des cadres et autres « parties prenantes » à l’avenir des connaissances et des sciences, notamment au regard du contexte et de la protection de l’intégrité du monde de la recherche.  Ainsi, bâtir des alliances avec des organisations ayant des responsabilités formelles en cette matière est essentiel, ce au niveau international (avec l’Organisation internationale du travail par exemple) comme au niveau national (syndicats et associations professionnelles).  Ces alliances devraient conduire à l’établissement de règles et de protections pour les chercheurs.

Cohérence des décisions politiques et suivis

Il paraît aussi très pertinent de nous assurer de décisions politiques en faveur d’une responsabilisation accrue des pouvoirs publics en matière de liberté de recherche et de démocratisation des connaissances.  Ces décisions doivent se traduire par des politiques cohérentes et des financements adéquats
.  

Conclusion

Le présent rapport demeure très incomplet quant aux enjeux colossaux entourant le thème « Éthique et les responsabilités des scientifiques » dans la conjoncture actuelle.  Il tient essentiellement compte des présentations et échanges qui ont eu lieu sur place lors du FMSD.

Les quelques heures consacrées au thème n’ont pas permis d’aborder de manière globale et systématique des enjeux cruciaux qui, compte tenu de l’histoire, des cultures et des traditions, se présentent de manière différente dans les pays et régions du monde.  La question de la gouvernance de la recherche et de l’enseignement supérieur et du rôle stratégique des scientifiques – chercheures, chercheurs et professeures, professeurs – n’a pu être abordée à la hauteur de leur importance pour l’avenir des sciences et des sociétés.  

Parmi les thèmes oubliés, notons ceux de l’absence de transparence dans les processus de décisions et du genre, de la place des femmes dans le monde de la recherche,  Si les femmes dans certains pays sont maintenant très présentes dans les arcanes de l’enseignement supérieur, l’égalité d’accès et de pouvoir est loin d’être atteinte.

Contrer – peut-être plus réalistement ralentir - la poussée phénoménale de la marchandisation des connaissances dans un monde globalisé pourrait présentement se comparer à la lutte de David contre Goliath.  Bien calibrer notre fronde constitue alors le vrai défi pour éviter que, comme scientifiques, nous ne devenions que des rouages de systèmes que nous décrions.  L’engagement responsable à tous les niveaux est la clé.

Enfin serait-il pertinent d’énoncer dans une Déclaration, Charte, ou autre document formel les principes communs, les valeurs communes à promouvoir et à défendre ?  Des principes guides de nos actions faciliteraient-ils l’engagement responsable des scientifiques ?
En l’absence de réponses claires et précises, cinq (5) pistes ont été suggérées pour répondre à l’essentielle question des responsabilités des scientifiques.  Celles-ci et d’autres qui pourraient découler de la réflexion ici proposée ne trouveront leur efficacité que si elles sont articulées en fonction des différentes conjonctures : pays, organisations, associations, regroupements, institutions d’enseignement et de recherche, disciplines.   La réflexion ne peut faire l’économie d’actions à tous les niveaux incluant le niveau individuel où chacune, chacun se demande : Que puis-je faire pour construire la Science qui correspond aux valeurs qui me tiennent à cœur ? 

Le 1er avril 2011

� Voir le site � HYPERLINK "https://courrier.uqat.ca/exchweb/bin/redir.asp?URL=http://www.ethica-respons.net" \t "_blank" ��http://www.ethica-respons.net�


� Voir la déclaration et toutes les présentations lors du forum sur le site � HYPERLINK "http://fm-sciences.org/" ��http://fm-sciences.org/� et dans le doculivre (� HYPERLINK "http://vecam.org/article1201.html" ��http://vecam.org/article1201.html�; � HYPERLINK "http://fmsd-quebec.org/sciences/democratie/quebec/384/" ��http://fmsd-quebec.org/sciences/democratie/quebec/384/�)





� intervention de Pat Mooney (ETC Group, � HYPERLINK "http://www.etcgroup.org/" ��http://www.etcgroup.org/�) 


� En termes statistiques, les chercheurs africains contribuent de manière très marginale au développement et à la diffusion des connaissances scientifiques (1% des articles scientifiques publiés).





� C’est ce qu’a mentionné David Barkin (UAM, Mexique) en soulignant l’influence des facteurs de rentabilité commerciale sur tous les enjeux reliés à la recherche médicale.   Au lieu de s’attaquer aux problèmes d’hygiène et d’obésité comme le réclameraient les 40% et 30% (respectivement) du budget médical mexicain allant à la correction de ces problèmes, le gouvernement mexicain ne s’engage pas du tout dans ces directions.   Plutôt, on laisse aller la gestion des systèmes de traitement des eaux à l’entreprise privée, on s’inquiète peu de l’emprise des grandes entreprises sur l’offre alimentaire.  La responsabilité sociale des entreprises doit devenir un enjeu.











� Agreement on Trade-Related Aspects of Intellectual Property Rights (TRIPPS), Voir : � HYPERLINK "http://www.wto.org/english/tratop_e/trips_e/trips_e.htm" ��http://www.wto.org/english/tratop_e/trips_e/trips_e.htm�  � HYPERLINK "http://www.wto.org/english/tratop_e/trips_e/t_agm0_e.htm" ��http://www.wto.org/english/tratop_e/trips_e/t_agm0_e.htm�


Community patent law, Assessment of European law ( ?),  Accords Generic engineering& agreement


 





� Le récit d’une expérience concrète par Gilles Bibeau  permis de soulever cet enjeu.


� À titre d’exemple, la reçue électronique en ligne Vertigo, � HYPERLINK "http://vertigo.revues.org/" ��http://vertigo.revues.org/�.


.


� Garrigou parle de 2 cas actuels : Penar Selek, sociologue turque, Collègues hongrois et labo de philosophie.  On souligne aussi la souffrance et des chercheurs palestiniens systématiquement empêchés par l’État d’Israël d’entrer en Palestine et d’y travailler dans les universités.


�  Par exemple, le cas des Éditions Écosociété pour la publication de Noir Canada.


� � HYPERLINK "http://www.csf-free-science.org/fr:qui_sommes_nous:start" ��http://www.csf-free-science.org/fr:qui_sommes_nous:start� 


� Outre les scientifiques dans leurs rôles divers, il y a les politiciens, des gestionnaires publics et privés, les organisations non gouvernementales, la société civile, la population.


� Celle de Gilles Bibeau, inspirée de son champ de compétence et de ses expériences dans les domaines de la biologie et de l’anthropologie qui nécessiterait un approfondissement


� Un exemple est fourni dans le cas du gouvernement du Sénégal qui n’a pas donné de suivi budgétaire à la suite de l’adoption de priorités dans le cadre de la décennie de la médecine traditionnelle 2001-2010. 
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